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Droits de l'Homme et liberté 



Liberté et maladie

« Tout le malheur des hommes vient d'une seule chose, qui est de
ne savoir pas demeurer en repos dans une chambre. »

Blaise Pascal, Pensée B139, Divertissement

 Liberté mise en question par la maladie

 La liberté participe du soin

cf. Rapport du comité européen de prévention de la torture et des peines ou
traitements inhumains ou dégradants (Décembre 2013)

 Défendre la liberté

- travail sur l'autonomie

- soins ambulatoires

- sols domotiques



Liberté vs sécurité?

Article 3 : « Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la
sûreté de sa personne ».

Problème pour le soin : 

liberté et sûreté sont-elles toujours compatibles ?

Entrée en Ehpad

Contentions et isolement

Aux limites de la restauration et de la valorisation de l'autonomie et 

de la liberté



Conclusion

Puisque la maladie et les atteintes du corps viennent 
parfois entraver de façon inévitable la liberté d'aller et 
venir, il est important de repérer l'ultime source de 
liberté et de lui donner les moyens de se développer : la 

liberté de l'esprit.



Mentions légales
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utilisation collective, gratuite ou payante. 


